
Compte rendu du conseil d’administration de Cotentin Vol Libre

En réunion du 10 février 2007  

Présents : AUDE David, FURLANI Serge, KNABE Curt, ROBERT Alain, WOILLOT Laurent

Excusés :  CHEVALIER Dominique, DUREL Alain,  Nathalie FRESNE, Jacques FRESNE

Début conseil 9h30, fin du conseil 12h30

Rappel de l’ ordre du jour : 

· Fonctionnement de l’école club

· Obligation de secours

· Point avancement projet Handicare

· Sorties Club 2007

· Point sur le projet du centre des sports liés au vent de Vauville Camp Maneyrol

Fonctionnement de l’école club (Approuvé par le conseil)
Pour la saison 2007 notre école de club reprendra ses activités en fonction des disponibilités de Serge son DTE. Pour répondre à la charte des EFVL et obtenir le statut école 2007, un courrier sera envoyé à la FFVL  qui devrait nous accorder encore ce statut pour 2007 malgré notre fonctionnement particulier (un seul moniteur pour 2 recommandés). En 2008 il ne nous sera plus possible de fonctionner sans la présence de 2 moniteurs. Pour cela nous allons nous rapprocher de notre RRF pour connaître exactement le cursus, la durée et le coût d’une formation de moniteur fédéral, partant déjà d’un pré requis qui est la qualification biplaceur fédéral. Après avoir collecté ces infos nous les adresserons à tous nos adhérents. (Laurent serait éventuellement intéressé). Le coût de cette formation sera dans la mesure du possible subventionnée.

En ce qui concerne le mode d’indemnisation entre CVL et K2L pour l’initiation parapente, celui ci devra être validé par une instance fiscalement compétente avant le redémarrage de l’école.

Obligation de secours (Approuvé par le conseil)

En décembre 2006 la FFVL rendait obligatoire le port du parachute de secours sur tout biplace associatif ainsi que sur les équipements école dans le cadre des grands vols. Cette décision est reportée au 01 janvier 2008. CVL possédant un secours BI, celui ci sera installé dès cette saison sur un de nos biplaces.

Avancement projet Handicare  (Approuvé par le conseil)
Le matériel :

 Le fauteuil Handibulle à été commandé début janvier et devrait nous être livré sous peu. Dès sa réception les pilotes biplaceurs Handicare de CVL pourront terminer leur formation par la réalisation d’un certain nombre de vols avec fauteuil et passagers valides. Le coût du fauteuil est de 3900 € pour 3500 € prévus dans le budget. Le coût du treuil par contre sera de 11500 € pour 13500 prévus dans le budget. La commande du treuil sera lancée lorsque le budget prévisionnel du projet sera équilibré, nous l’espérons fin février début mars. Les délais de livraison sont de 3 à 4 mois. 

Le budget prévisionnel réactualisé:


Dépenses : Fauteuil 3900 €, Treuil 11500 €, Frais essais et prise en main 250 €, formation Handicare 490 €  TOTAL 16140,00 €


Recettes : CCH 5500 €, DDJS 4000 €, AREVA La Hague 2000 €, Ligue de Basse Normandie 1000 €, Communauté de communes des Pieux 500 €, Fond CVL 1140 €, autres partenaires 2000 €, TOTAL 16140,00 €
Budget au 10 février 2007 :


Dépenses : Fauteuil 3900 €, Treuil 11500 €, Frais essais et prise en main 250 €, formation Handicare 490 €  TOTAL 16140,00 €


Recettes : CCH 5500 €, DDJS 4000 €, AREVA La Hague 0 €, Ligue de Basse Normandie 0 €, Communauté de communes des Pieux 0 €, Fond CVL 1140 €, autres partenaires 0 €, TOTAL 10640,00 €


Dans le prolongement de notre projet Handicare, il pourrait nous être attribué un label Handisport

Par le CDOS (Comité Départemental Olympique et Sportif) ou le Conseil Régional. Ce label ne pourrait nous être attribué sans que notre engagement ne soit traduit au travers d’une charte. Cette charte à été rédigée et présentée à l’état de projet lors de ce conseil d’administration. Les membres du conseil, après remarques et enrichissements se prononceront sur cette charte en prochaine réunion. 

Le projet de la charte sera sur www.cotentinvolibre.com Espace Membres

Sorties club 2007 (Approuvé par le conseil)
Le principe de fonctionnement de la sortie club organisée par nos deltistes ouverte à tous les membres de CVL n’est pas remis en cause, la prise en charge de 50% des frais de location véhicule reste d’actualité. Une sortie spécifique parapentiste sera organisée par Serge sur le même principe que la sortie organisée par nos deltistes. Serge communiquera dès que possible l’organisation de cette sortie parapente. Pour les sorties week-end, Calvados, Bretagne ou autres régions proches, l’initiative ne doit pas venir que d’une personne mais est ouverte à tous.

Point sur le projet du centre des sports liés au vent (Approuvé par le conseil)

A l’issue des 2 dernières réunions du 02 janvier et 07 février avec les acteurs de ce projet ( représentants de la CCH, représentants du club de Vol à Voile, représentants du Modèle Air club) il est force de constater que le club de Vol à Voile n’affiche aucune volonté de nous voir dérouler une activité treuillage sur leur « territoire » la réticence est plutôt de rigueur. Pour le moment la CCH ne fait qu’écouter les différentes associations. La prochaine réunion est prévue le 08 mars. Au cours de cette réunion c’est à CVL d’argumenter et de faire des propositions. C’est ce que nous ferons. Après délibération et accord des membres présents, nos propositions seront présentées comme suit. 

COTENTIN VOL LIBRE.      PROPOSITIONS

Dans le cadre de la cohabitation éventuelle d’activités aéronautiques sur la plate-forme de Vauville  Camp Maneyrol , notre association Cotentin Vol Libre a depuis plus d’une année, émis des propositions au Club de Vol à Voile. En retour, les seules réponses, souvent indirectes ont été « Il ne peut être question pour l’association de Vol à Voile antérieurement implantée sur une plateforme de partager les jours où la météo est favorable avec une association de Vol Libre pour la pratique du treuillage. », « Il semblerait plus judicieux que vous exerciez votre activité sur un autre terrain. », « Bref, nous sommes assez réticents à cette venue. » Aussi à ce jour nous ne pouvons constater que notre participation à la vie du Centre des sports liés au vent ne pourra exister par la cohabitation ou le déroulement simultané de nos activités. 

Constatant aussi que la volonté de trouver une solution favorable à notre intégration n’est pas partagée par tous les acteurs, et souhaitant ne pas faire partie uniquement des meubles (situation qui ne saurait être acceptée par nos adhérents) mais réellement faire partie des acteurs de ce centre, nous faisons au Club de Vol à Voile les propositions suivantes, basées sur le partage.

Nous nous permettons de rappeler qu’une  « Pré-convention de mise à disposition du Camp Maneyrol à Vauville » a été signée par le Président de la CCH, le Président du club de Vol à Voile, le Président de Cotentin Vol Libre, le Président du Model Air Club. Cette convention précise clairement la mise à disposition, sans exclusivité, aux associations, des locaux et de l’espace nécessaire à la pratique de leur activité, notamment les pistes..

Propositions :

1) Activité treuillage parapente :

Lorsque les conditions aérologiques sont propices au treuillage parapente, possibilité d’utiliser les pistes en dehors des activités Vol à Voile et ULM sans conditions d’horaire.

· L’activité treuillage parapente cessera dès lors qu’une activité planeur ou ULM débutera. 

· L’activité treuillage parapente pourra commencer dès lors que l’activité planeur et ou ULM cessera.
2) Activités de travail au sol (gonflage)

Dans le cadre de l’initiation ou du travail au sol, utilisation des pistes non utilisées du fait de l’orientation du vent.
3) Activités vol découverte Handicare

Utilisation des pistes dans le cadre de journées Handicare (samedi ou dimanche). Le nombre de ces journées ne peut être établi avec précision, il sera en fonction de la demande. Nous estimons le nombre de ces journées de 5 à 6, qui se dérouleront sur toute l’année. Ces journées pourraient être planifiées sur l’année mais il serait plus raisonnable de les programmer avec un préavis à définir. En cas de mauvaises conditions aérologiques propres à cette activité, ces journées pourront être reportées.

En début d’année, le nombre de journées pourra être réactualisé en fonction du bilan de l’année précédente et en accord avec les autres associations utilisatrices du centre des sports liés au vent.

Nota : Ces journées représenteraient globalement 5% de temps (week-end) ou 1,5% (année) pris sur les activités de Vol du Club de Vol à Voile en considérant qu’aérologiquement ces journées soient entièrement exploitables pour l’activité planeur ou ULM. 

4) Manifestation multi activités

Organisation possible d’une ou plusieurs manifestations multi activités en alternance, Vol à Voile, ULM, Aéromodélisme, Vol Libre.
5) Aménagement de la plate-forme

Aménagement d’une piste en orientation NO permettant l’utilisation du treuil sans entraver les autres pistes. (Voir photo jointe)

Délibération du conseil d’administration de Cotentin Vol Libre

en réunion du 10 février 2007 :
Sans l’acceptation à minima des propositions 1 à 3 décrites précédemment, notre association Cotentin Vol Libre ne saurait se sentir acteur dans la vie du centre des sports liés au vent et par conséquent se retirera du projet du centre des sports liés au vent.  



















Association Cotentin Vol Libre

Affiliation Fédération française de Vol libre : 08232. Ecole française de Vol Libre N° 08909. Affiliation Jeunesse et Sport : S.50.16.86

N° préfectoral de l’association : 502002450. Courrier : 23 rue de la Boiserie 50340 Les Pieux. Tel : 02 33 04 16 21 volplanaute@tele2.fr
Association Cotentin Vol Libre Affiliation Fédération Française de Vol libre : 08232

Affiliation Jeunesse et Sport : S.50.16.86  N° préfectoral de l’association : 502002450

Courrier : 23 rue de la Boiserie 50340 Les Pieux. Tel : 02 33 04 16 21 volplanaute@tele2.fr


